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Dans le cadre de la mise en ceuvre de !'Initiative pour la 
Transparence dans les Industries Extractives, le Comite Executil de l'ITIE-RDC a Ieve 
!'option de publier le Rapport ITIE-RDC portent sur l'exercice 2013 au 30 juin 2015. 

Afin de preparer la conclliatlon des declarations des 
parties prenantes - les Industries Extractives el les Regies Financieres - le Comite Executif 
tient a actuallser le cadrage du Rapport ITIE-RDC 2013. 

A eel effet, je vous demande d'instruire vos Regies des 
Recettes Provinciales respectives a fournlr sans delai au Secretariat Technique de l'ITIE- 
RDC, a litre preparatoirs, les Informations concernant tous Jes paiements speclflques au 
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Messieurs Jes Gouvemeurs de Province, 

Aux Gouverneurs de Province 
(Tous) En Republigue Democratigue du Congo 

Concerne : Recensement preparatoire 
des paiements des 
Industries ex.tractives a l'Etal 
en 2013 

·-··········-.-····················-··-·····--··-··--·-·-· 
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Kinshasa, le 2 3 JAN ?01'i 

N° 25/ CABNPM/MININTERSEC/ /I)+ /2015 
Transmis cople pour Information a : 

- Son Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement, 
(Avec l'essurence de ma haute consideration) 

- Monsieur le Directeur de Cabinet du Chef de l'Etat ; 
- Monsieur le Ministre du Plan et Revolution de la 

Modemlte; 
- Monsieur le Ministre des Mines ; 
- Monsieur le Ministre de !'Environnement et 

Developpement Durable; 
- Monsieur le Ministre des Hydrocarbures; 
- Monsieur le Ministre des Finances ; 
- Monsieur le Coordonnateur National de J'ITIE-RDC 

(Tous) a Kinshasa I Gombe 
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--- REPUBUQUE OEMOCRATIQUE OU CONGO 

Mlnistere de l'lnterieur et Securite 



Une mission du Secretariat Technique assignee a 
collecter les donnees dont question vous contactera du 101 au 15 fevrier 2015. 

Veuillez agreer, Messieurs les Gouverneurs de 
Province, !'expression de ma consideration distinguee. 

secteur extractif (minier et petrolier) percus par chaque Regie en 2013 par entreprise el 
par Hux (nature de la recette). 

N° 25/ CABNPM/MININTERSEC/ 12015 
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